
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DATE DE CONVOCATION 

16 JUIN 2023 

 

 L’an deux mil vingt-trois le 29 Juin à 19 heures 30, le Conseil municipal de Tourneville-sur-Mer  

légalement convoqué, s'est réuni à la  mairie en séance ordinaire sous la présidence de Madame Sabrina 

REGNAULT,  Maire. 

 

DATE D’AFFICHAGE 

16 JUIN 2023 

 

 Etaient présents : Madame REGNAULT Sabrina, Monsieur Jean-Benoît RAULT, Madame Claire TANGY, 

Messieurs Denis MARTIN, Jean-Pierre LEVAVASSEUR, Monsieur Bernard GERARD, Madame Micheline 

CAVE, Monsieur Joël FRANCOIS, Messieurs Jean-Louis FERRE, Pascal LEMAITRE, Monsieur Philippe 

PIERRE, Mme Lynda LEVERD, Mmes Sophie LEFRANC, M. Xavier de WOILLEMONT, Serge JARDIN, Mmes 

Pascale DUVAL, Catherine de la HOUGUE, M. Arnaud MAHE, Didier LEGRAND.  

 

 Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absent(s) excusé(s): Mme Claudine BONHOMME qui donne procuration à Mme Sabrina REGNAULT. 

       M. Mathias LEFRANC qui donne procuration à Mme Sophie LEFRANC. 

       Mme Elisabeth GREGOIRE qui donne procuration à Mme Lynda LEVERD. 

       Mme Béatrice HEUVELINE qui donne procuration à Mme Catherine de la HOUGUE. 

        

 Absent(s) : M. Fabien QUESNEL, Mme Françoise LENOIR, Mme Lydie LEBLOND, M. Emmanuel 

LECONTE, M. Fabien GESLOT. 

 

 Madame Pascale DUVAL a été élu(e) secrétaire, conformément à l’article L. L2121.6 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice : 28 

Présents : 19 

Procurations : 04 

Votants : 23 

 

   

DEL 29062023/078 

 

PASSAGE EN M57 

 

 La nomenclature budgétaire et  comptable M 57 est  l’ instruction la plus récente,  

du secteur public local .  Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des 

métropoles, le référentiel  M 57 présente la part iculari té de pouvoir être appliqué par 

toutes les catégories de collectivités terri toriales (régions, départements, 

établissements publics de coopération intercommunale et  communes).  

 Il  reprend les éléments communs aux cadres communal,  départemental  et  

régional existants et ,  lorsque des divergences appara issent,  ret ient plus spécialement 

les disposit ions applicables aux régions.  

 Le référentiel  M 57 étend à  toutes les  collectivités les règles budgétaires  

assouplies dont bénéficient déjà les régions offrant une plus  grande marge de 

manœuvre aux gestionnaires.  

 Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui  des b udgets gérés 

selon l’instruction budgétaire et  comptable M 14 soit  pour  la commune de  Tournevil le-

sur-Mer :  

•  son budget principal ,  

•  et ses budgets annexes  :  Budgets Assainissement,  CCAS, Camping, locaux 

commerces. 

 Une généralisation de la M57 à toutes  les catégories de collectivités locales est  

programmée au 1 e r  janvier 2024.  



 J’ai  donc l’honneur, Mesdames, Messieurs,  de vous demander de bien approuver  

le passage de la commune de  Tournevil le-sur-Mer à  la nomenclature M 57 à compter 

du 1 e r  janvier 2024.  

 

 Le conseil  municipal ,  délibère et  à l ’unanimité des votants  :  

 

 - Appouve le passage de la commune de Tournevil le-sur-Mer à la nomenclature 

M57 à compter du 01 janvier 2024.  

 

 Ainsi fait et délibéré en séance 

 Les jour, mois et an susdits 

 Pour copie conforme 

 Le Maire     Le secrétaire de séance 

 

 

  

 Sabrina REGNAULT    Pascale DUVAL 


